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1995 2000 2005 2010 2015 2017 2018

Consommation d'énergie primaire - en MTeP

Wallonie 17,7 18,4 18,1 17,4 14,0 15,1 14,6
Bruxelles 2,0 2,0 2,1 2,1 1,8 1,8 1,8
Flandre 29,7 32,0 33,1 33,5 28,8 30,7 29,4
Belgique 48,2 52,4 51,6 54,1 46,1 49,1 46,8
EU-28 1 567,4 1 619,4 1 721,4 1 663,9 1 537,6 1562,4 1551,9

Wallonie 97,7 101,2 100,0 96,2 77,2 83,2 80,2
Bruxelles 95,7 95,4 100,0 99,6 86,0 86,3 87,1
Flandre 89,8 96,7 100,0 101,3 86,9 92,7 88,9
Belgique 93,6 101,7 100,0 105,0 89,3 95,2 90,8
EU-28 91,1 94,1 100,0 96,7 89,3 90,8 90,2

Intensité énergétique de l'économie - keP par millier d'euros

Wallonie 269,8 247,8 220,6 193,2 150,7 155,8 148,0
Bruxelles 35,2 30,6 28,8 27,9 23,4 23,3 23,2
Flandre 217,3 203,3 193,9 180,5 146,1 147,2 140,5
Belgique 189,3 180,3 163,0 156,9 129,7 132,9 126,1
EU-28 158,4 141,5 137,0 126,3 110,4 107,9 105,0

Evolution de la consommation d'énergie primaire - indices 2005 = 100

Fiche A001-EFFIC.ENERG - dernières données régionales disponibles au 01/09/2021

Evolution de la consommation d’énergie primaire en Wallonie et intensité énergétique de l’économie 

Sources : Eurostat et bilans énergétiques régionaux (VMM pour la Flandre, SPW Territoire Logement Patrimoine Energie pour la Wallonie, Bruxelles environnement 
pour Bruxelles) ; Calculs : IWEPS
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La consommation d'énergie primaire est mesurée par la 
consommation intérieure brute énergétique en millions 
de tonnes équivalent-pétrole (Mtep). Cette 
consommation exclut l'usage non-énergétique des 
produits énergétiques (par exemple, le gaz naturel utilisé 
non pas pour la combustion mais pour la production de 
produits chimiques).
La consommation intérieure brute totale comprend la 

logement, transports et usages non énergétiques) et la 
consommation du secteur de la transformation d’énergie 

les pertes de distribution et de transformation.

pourcentage d'économies par rapport à une situation 
projetée de référence pour 2020 (-20 % pour l'EU-28). 
Cette consommation-cible peut être exprimée en indice 
par rapport à la valeur de 2005 (l'objectif se traduisant 

évolutions.
L’intensité énergétique rapporte la consommation 
d’énergie à l’activité économique avec au numérateur la 
consommation intérieure brute énergétique (y compris 
les usages non-énergétiques) tandis qu’au dénominateur, 

de référence 2015).
kep : kilo équivalent-pétrole.
Mtep : Millions de tonnes équivalent-pétrole, unité 

http://www.iweps.be/CC2021

Les compétences en matière de politique de l’énergie et du climat sont réparties entre l’État fédéral et les trois Régions. La 

afférentes, accord de coopération du 12/07/2018) à l'engagement de réduction de 18 % de la consommation d'énergie 

cacité énergétique
et consommation d’énergie primaire


